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 L'Institut émet le vœu que les règles suivantes soient adoptées d'une manière uniforme 

dans les lois civiles de toutes les nations et que leur maintien soit garanti par des traités 

internationaux, qui devraient contenir en même temps la clause ci-après, comme complément à 

l'article premier : 

 

 "Les Puissances contractantes s'engagent réciproquement à n'introduire à cette règle 

aucune exception nouvelle, sans le consentement de toutes les parties contractantes". 

 

 "Les nations chez lesquelles il existe encore des exceptions, s'engagent à mettre leur 

législation intérieure le plus tôt possible en harmonie avec cette règle". 

 

1. L'étranger, quelle que soit sa nationalité ou sa religion, jouit des mêmes droits civils que 

le régnicole, sauf les exceptions formellement établies par la législation actuelle. 

 

II. L'enfant légitime suit la nationalité de son père. 

 

III. L'enfant illégitime suit la nationalité de son père lorsque la paternité est légalement 

constatée ; sinon, il suit la nationalité de sa mère lorsque la maternité est légalement constatée. 

 

IV. L'enfant né de parents inconnus, ou de parents dont la nationalité est inconnue, est citoyen 

de l'Etat sur le territoire duquel il est né, ou trouvé lorsque le lieu de sa naissance est inconnu. 

 

V. La femme acquiert par le mariage la nationalité de son mari. 

 

VI. L'état et la capacité d'une personne sont régis par les lois de l'Etat auquel elle appartient 

par sa nationalité. 

 

 Lorsqu'une personne n'a pas de nationalité connue, son état et sa capacité sont régis par 

les lois de son domicile. 

 

 Dans le cas où différentes lois civiles coexistent dans un même Etat, les questions 

relatives à l'état et à la capacité de l'étranger seront décidées selon le droit intérieur de l'Etat 

auquel il appartient. 

 



VII. Les successions à l'universalité d'un patrimoine sont, quant à la détermination des 

personnes successibles à l'étendue de leurs droits, à la mesure ou quotité de la portion disponible 

ou de la réserve, et à la validité intrinsèque des dispositions de dernière volonté, régies par les lois 

de l'Etat auquel appartenait le défunt, ou subsidiairement, dans les cas prévus ci-dessus à 

l'article VI, par les lois de son domicile, quels que soient la nature des biens et le lieu de leur 

situation. 

 

VIII. En aucun cas les lois d'un Etat ne pourront obtenir reconnaissance et effet dans le 

territoire d'un autre Etat, si elles y sont en opposition avec le droit public ou avec l'ordre public. 

 

 

* 

(7 septembre 1880) 
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